Résumé du cours en points explicatifs
Charte de l’éthique et de la déontologie du MESRS (Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique)
1. Principes fondamentaux
a. Intégrité et honnêteté
· Refus total de la corruption.
· L’exemplarité commence par soi-même.
· Les pratiques universitaires doivent refléter la probité.
b. Liberté académique
· Enseignement et recherche reposent sur la liberté d’expression scientifique.
· Possibilité d’exprimer des critiques sans censure ni pression.
· Respect d’autrui et conscience professionnelle.
c. Responsabilité et compétence
· Les deux notions sont indissociables.
· Une gestion démocratique favorise participation et efficacité.
· Les décisions scientifiques relèvent exclusivement des enseignants-chercheurs.
d. Respect mutuel
· Le respect de l’autre découle du respect de soi.
· Interdiction de toute violence : verbale, physique, symbolique.
· Tous doivent être traités avec équité, quel que soit le statut.
e. Exigence de vérité scientifique et esprit critique
· Recherche fondée sur :
· rigueur intellectuelle,
· observation critique,
· expérimentation,
· confrontation des idées,
· fiabilité des sources.
· L’honnêteté scientifique est indispensable.
f. Équité
· Objectivité et impartialité dans :
· évaluations,
· promotions,
· recrutements,
· nominations.
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2. Droits et obligations de l'étudiant
A. Droits de l’étudiant
· Droit à un enseignement de qualité et à un encadrement adapté.
· Droit au respect, à la dignité et à l’égalité (sans discrimination).
· Droit à la liberté d’expression dans le cadre institutionnel.
· Droit à :
· recevoir le programme dès le début de l’année,
· avoir les supports de cours,
· bénéficier d’une évaluation juste et impartiale,
· consulter sa copie et contester la note par recours.
· En post-graduation : droit à un encadrement et un soutien scientifique.
· Droit à :
· la sécurité, l’hygiène et la prévention sanitaire,
· l’information sur le règlement intérieur,
· l’accès à la bibliothèque, aux salles informatiques et aux ressources.
· Droit d’élire librement ses représentants.
· Droit de créer des associations étudiantes (scientifiques, culturelles, sportives), dans le cadre de la loi.

B. Devoirs de l’étudiant
· Respect de la réglementation en vigueur.
· Respect de la dignité et de l’intégrité de tous les membres de l’université.
· Respect du droit à l’expression des autres.
· Acceptation des décisions des jurys de délibération.
· Obligation de fournir des informations exactes lors de l’inscription.
· Respect des normes de civisme et de bonne conduite.
· Interdiction de la fraude et du plagiat.
· Préservation des locaux, du matériel et respect des règles de sécurité.
· L’étudiant est informé des fautes reprochées. Les sanctions (jusqu’à l’exclusion) sont décidées par le conseil de discipline selon la réglementation.
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